
DOCUMENT THUCYDIDE – II, 37-41 – ORAISON FUNÈBRE DE PÉRICLÈS

Pendant l'été 430, Périclès prononce l''oraison funèbre de soldats tombés pendant la première année

de la guerre du Péloponnèse, et en profite pour dresser d'Athènes un tableau dithyrambique.

[2,37] « Notre constitution politique n'a rien à envier aux lois qui régissent nos voisins ; loin d'imiter les autres,
nous donnons l'exemple à suivre. Du fait que l'État, chez nous, est administré dans l'intérêt de la masse et non
d'une minorité, notre régime a pris le nom de démocratie. En ce qui concerne les différends particuliers, l'égalité

est assurée à tous par les lois ; mais en ce qui concerne la participation à la vie publique, chacun obtient la
considération  en  raison  de  son  mérite,  et  la  classe  à  laquelle  il  appartient  importe  moins  que  sa  valeur
personnelle; enfin nul n'est gêné par la pauvreté et par l'obscurité de sa condition sociale, s'il peut rendre des
services  à  la  cité.  La  liberté  est  notre  règle  dans  le  gouvernement  de  la  république  et  dans  nos  relations
quotidiennes  la  suspicion n'a  aucune place  ;  nous  enfin nous  n'usons  pas  de  ces  humiliations  qui,  pour

n'entraîner aucune perte matérielle, n'en sont pas moins douloureuses par le spectacle qu'elles donnent ne
nous  irritons  pas  contre  le  voisin,  s'il  agit  à  sa  tête  ;.  La  contrainte  n'intervient  pas  dans  nos  relations
particulières; une crainte salutaire nous retient de transgresser les lois de la république ; nous obéissons toujours
aux magistrats et aux lois et, parmi celles-ci, surtout à celles qui assurent la défense des opprimés et qui, tout

en n'étant pas codifiées, impriment à celui qui les viole un mépris universel [...]

[2,40] En ce qui concerne la générosité, nous différons également du grand nombre ; car ce n'est pas par

les bons offices que nous recevons, mais par ceux que nous rendons, que nous acquérons des amis. Celui
qui  accorde  un  bienfait  (χάριν)   se  montre  un  ami  plus  sûr  que  l'obligé  ;  il  veut,  en  lui  continuant  sa
bienveillance, sauvegarder la reconnaissance qui lui est due ; l'obligé se montre plus froid, car il sait qu'en payant
de retour son bienfaiteur, il ne se ménage pas de la reconnaissance, mais acquitte une dette. Seuls nous obéissons
à la confiance propre aux âmes libérales et  non à un calcul intéressé, quand nous accordons hardiment nos
bienfaits. 

[2,41] En un mot, je l'affirme, notre cité dans son ensemble est l'école de la Grèce et, à considérer les individus,
le même homme sait plier son corps à toutes les circonstances avec une grâce et une souplesse extraordinaires. Et
ce n'est pas là un vain étalage de paroles, commandées par les circonstances, mais la vérité même ; la puissance
que ces qualités nous ont permis d'acquérir vous l'indique. Athènes est la seule cité qui, à l'expérience, se montre
supérieure à sa réputation ;  elle est la seule qui ne laisse pas de rancune à ses ennemis, pour les défaites

qu'elle leur inflige, ni de mépris à ses sujets pour l'indignité de leurs maîtres. Cette puissance est affirmée
par d'importants témoignages et d'une façon éclatante à nos yeux et à ceux de nos descendants ; ils nous vaudront
l'admiration, sans que nous ayons besoin des éloges d'un Homère ou d'un autre poète épique capable de séduire
momentanément, mais dont les fictions seront contredites par la réalité des faits. Nous avons forcé la terre et la
mer entières à devenir accessibles à notre audace, partout nous avons laissé des monuments éternels des défaites
infligées à nos ennemis et de nos victoires. Telle est la cité dont, avec raison, ces hommes n'ont pas voulu se
laisser dépouiller et pour laquelle ils ont péri courageusement dans le combat ; pour sa défense nos descendants
consentiront à tout souffrir. 


